
PV de l’Assemblée Générale Elective 
21 septembre 2024 à la salle Georges PALANTE à HILLION 

 
 

Le Président, Rémy MOULIN, ouvre l’Assemblée Générale à 9H30 puis donne la parole à 
Madame Annie GUENNOU, Maire d’Hillion qui accueille l’Assemblée Générale Elective du 
District de Football des Côtes d’Armor. 
 
Madame la Maire, accompagnée de son adjoint chargé de la vie associative, Mr Antony 
JEGOUIC, souhaite la bienvenue aux membres de l’assemblée et se réjouit que le Comité de 
Direction du District ait une nouvelle fois choisi sa commune pour l’organisation de son 
assemblée.  
Madame la Maire présente sa commune et diffuse une vidéo sur celle-ci. 
- Elle termine son allocution en souhaitant une bonne réunion. 
 
Rémy Moulin reprend la parole et remercie le 1er Vice-Président du Conseil Départemental, 
Jean Marie BENIER et le Président de la Ligue de Bretagne de Football Jean Claude Hillion. 
 
 Intervention du Président du District – Rémy MOULIN 

 
- Demande un moment de recueillement afin d’honorer la mémoire des membres de la famille 
du football qui nous ont quittés cette saison.  
 
Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 23 Septembre 2023 paru le 07/11/2023 : 

Inscrits : 403 
Présents : 328 
Total votants : 328 

Ont obtenu : 
Pour : 280 voix 
Contre : 11 voix 
Abstention : 28 voix 

Adopté à la majorité 
 
- Adresse ses remerciements aux bénévoles pour leur implication au quotidien ce qui permet de 
conforter le football comme 1ère discipline sportive dans notre département, et au District des 
Côtes d’Armor, d’avoir franchi la barre des 30 000 licenciés (31 012 licenciés). 
Une progression globale dans toutes les catégories de 5,4%.  
- Evoque les championnats seniors masculins. Sujet important, largement débattu ensemble lors 
de la dernière Assemblée Générale où les clubs ont décidé de revenir à 4 groupes en D1 au lieu 
de 5 groupes et de disputer le championnat de D4 en groupe à 10 équipes en une seule phase 
dès cette saison. Les seniors féminines laissent espérer un bel avenir à nos compétitions avec 
une nouvelle progression des licenciées (+6,2%). Précise qu’il n’oublie pas le sport loisir dont 
le sport santé avec le foot en marchant, le foot bien-être pour fidéliser, recruter avec le fitfoot. 
- Se réjouit que le Futsal soit sans cesse en progression, que son implantation se poursuive. 
L’accession de l’équipe futsal du Stade Briochin en N2 en est la preuve et sera notre locomotive. 
Le football féminin est bien installé grâce à l’équipe d’En Avant Guingamp qui évolue en D1 
Arkéma et à la formation dispensée par le District avec les 10 Centres d’Initiation et de 
Perfectionnement répartis sur l’ensemble du territoire, une spécificité exclusivement 
costarmoricaine dont le District en assure seul la charge financière. 



- Précise que le District met en place des formations dédiées aux éducatrices pour accompagner 
les clubs, un effort payant qui répond à une attente puisque nous avons une progression 
d’éducatrices formées. 
- Rappelle que les instances fédérales et la Ligue de Bretagne sont au côté des clubs pour les 
accompagner avec le FAFA, le VOR, un outil dont certains, 68 clubs costarmoricains, ont su 
profiter pour détecter et recruter des arbitres, des dirigeants, des bénévoles dont nous avons 
toujours besoin. Actuellement, des clubs sont contraints de limiter leurs accueils de jeunes, 
faute d’encadrants en nombre suffisant. 
- Reconnait les difficultés pour les clubs de recruter des arbitres. Certains clubs sont d’ailleurs 
lourdement pénalisés, faute de respecter le statut de l’arbitrage (national et contraignant).  
Suite à l’appel à bénévoles pour intégrer certaines commissions du District, nous avons eu le 
plaisir d’accueillir quelques-uns d’entre-vous. 
- Fait part du PLAISIR, le Plaisir de jouer au football même si les clubs portent des couleurs de 
maillots différentes, le Plaisir de se retrouver sur et autour des terrains. 
 

- Evoque les changements des comportements depuis le Covid : plus exigence, plus 
d’immédiateté, plus d’agressivité, moins de respect. C’est malheureusement le reflet de notre 
société. Nous pouvons le constater dans la vie en général, sur et autour des terrains.  
- Précise que le District n’a jamais connu autant de mauvais comportements. La commission de 
discipline a encore été cette saison beaucoup trop sollicitée. 
Encore un record dont on se passerait bien et dont nous ne sommes pas fiers.  
Plus de 7% de faits disciplinaires supplémentaires. Pour la 1ère fois, nous avons franchi la barre 
des 500 cartons rouges avec 509 exclusions contre 475 la saison dernière (à titre de 
comparaison : 337, saison 2013-2014). Augmentation également des avertissements. 379 
suspendus pour un 3ème avertissement reçu en moins de 3 mois. 
- Rajoute que 8 clubs se sont vu infligés des points de pénalité en fin de saison. 
- Invite les clubs à bien réfléchir sur cette situation qui peut mettre à mal notre football de base 
si nous n’y prenons garde. Nous sommes tous responsables et devons tous œuvrer ensemble 
pour retrouver de la sérénité sur nos terrains (Joueurs, Dirigeants, Educateurs, Parents, 
Spectateurs, Arbitres). 
- Evoque les réseaux sociaux, une autre forme d’agression et sujet inquiétant partout en France. 
Certains se lâchent facilement derrière un écran. Ce n’est certainement pas le meilleur moyen 
pour dialoguer. 
- Dresse un très rapide bilan sportif en adressant ses félicitations à EA Guingamp avec ses 2 
locomotives, l’équipe masculine en Ligue 2 et l’équipe féminine en D1 Arkéma. 
- Evoque les différents niveaux de compétitions :  

Au niveau national : des fortunes diverses maintien de Dinan Léhon FC et de St Brieuc 
en N2, la rétrogradation de EA Guingamp2 en N3. 

En N3, le maintien de Lannion FC et la descente de St Brieuc Stade 2 en R1. 
Au niveau régional :  

En R1 : 3 descentes pour 1 montée (Quessoy US) 
En R2 : 3 descentes pour 2 montées (Pontrieux Ent Trieux, Lamballe FC). 
En R3 : 8 descentes pour 6 montées (Rospez CS, Tréguier Trégor FC, Bourbriac US, 
Ploufragan FC2, Trédaniel Moncontour FC, Beaussais Rance FC). 
Soit 14 descentes pour 9 montées, (il faut prendre en compte la modification de la 
pyramide Ligue avec la suppression d’un groupe en R3). 

- Indique que le rapport moral dressera un bilan plus complet de l’activité sportive et du travail 
des commissions. 
- Revient sur les aides vers les clubs :  



Le FAFA (Fonds d’Aide au Football Amateur), la FFF, sous le couvert de la Ligue du Football 
Amateur, aide les collectivités et les clubs amateurs à financer : 

Les infrastructures : 135 100€ (110 500€ cette saison reste à distribuer 31 600€) 
 Création, rénovation d’installations sportives 
 Création, rénovation de terrains de Futsal 
 Création de terrains de Foot5 
 Création de terrains de Beach-Soccer 
 Installation de bornes de recharge de véhicules électriques 

Le Transport pour l’acquisition d’un minibus  15 000€ 
L’Emploi pour création d’un poste de responsable administratif ou sportif 
La Formation 4 665€ (BMF, BMF apprentissage, bons formation 311*15€) 

L’ANS : 18 400€ répartis entre 8 clubs 
- Evoque Le PEF (Programme Educatif Fédéral) avec des dotations en matériel.  
- Fait part de la valorisation des bénévoles puisque lors de la Journée Nationale des bénévoles 
15 dirigeants(es) ont pu assister au match de l’équipe de France à Lyon France - Allemagne et 
à un diner spectacle le 23 mars dernier. 
- Rappelle que des dirigeants méritants et pour une reconnaissance de leur implication bénévole 
peuvent recevoir une médaille.  
- Fait part d’un nouveau dispositif fédéral « Toute foot » visant à développer la pratique 
féminine, renforcer la place des femmes dans le football afin de valoriser la mise en place 
d’actions structurantes afin d’améliorer l’attractivité, l’accueil et la fidélisation du public 
féminin dans le club (dirigeante, éducatrice, arbitre, joueuse) et de développer des compétences, 
renforcer la prise de responsabilité grâce à une formation adaptée et ciblée. 
- Félicite les clubs de Langueux US, St Brieuc Stade et GJ Pays de Matignon, lauréats la saison 
écoulée. 
- Précise que la saison 2024-2025 est repartie officiellement depuis le 25 août avec la Coupe de 
France (et pour vous bien avant). Lors des réunions de secteurs, nous avons échangé entre autres 
sur le FAFA, le fonctionnement des commissions du District, les formations des éducateurs, les 
montées-descentes suite à la modification de la pyramide (décision AG du 23 septembre 2023), 
les JO et JOP. 
- Rappelle l’action fédérale : Opération mini-buts. Pour tous les clubs ayant des licencié(es) U6 
à U11 avec une participation conjointe LFA, Ligue et District sur les saisons 2023-2024 et 
2024-2025 (représente près de 30 000€). 
- Evoque le prélèvement automatique mis en place pour les indemnisations des frais d’arbitrage 
pour les rencontres de championnats seniors masculins en D1, D2 et D1 Futsal qui a connu un 
démarrage quelque peu laborieux lié à des problèmes de paramétrage, de retard de réception 
des RIB des arbitres et des clubs, d’appropriation de l’outil par le personnel. 
- Regrette que le bilan soit terni par les incivilités et les mauvais comportements, ne sombrons 
pas dans le pessimisme car grâce à votre investissement, l’implication des dirigeants continue, 
notre football d’animation, pourvoyeur de lien social, rassemble et a encore de belles heures 
devant lui mais regardons nos difficultés sans complaisance pour mieux les appréhender 
ensemble. Nous sommes épiés, voire jalousés du fait d’être la 1ère discipline sportive 
départementale et nationale. Alors soyons toujours plus exemplaire pour construire un avenir 
prometteur à notre football de masse. 
- Conscient qu’il existe des marges de progression, laisse le soin à la future équipe de s’investir 
pour toujours mieux vous accompagner. Le travail ne va pas manquer. 
- Termine son allocution en félicitant chaleureusement l'ensemble des clubs, les joueurs, les 
arbitres, les dirigeants, et bien sûr, les bénévoles qui ont tous contribué de manière significative 
à la réussite de notre district. La passion, l'engagement et le dévouement dont vous faites preuve 
sont les piliers essentiels de notre fonctionnement. 



- Adresse ses remerciements aux fidèles partenaires et en particulier au Conseil Départemental 
des Côtes d’Armor toujours à nos côtés, à la commune d’Hillion qui nous reçoit pour notre 
Assemblée Générale, aux membres de commissions et aux élus du Comité de Direction. Au 
personnel administratif et technique du District, à Alexandrine, Sylvie, Matthieu, Marie, 
Charles, Mathis, Noa et Claudie et aux animateurs sportifs de nos sections sportives. 
- Souhaite la bienvenue à Anna, Sarah qui viennent de rejoindre les effectifs du District début 
septembre, pour suivre une formation en alternance et à Louise en contrat service civique.  
- A décidé de ne pas me représenter à la tête du district pour la prochaine mandature. Ce n'est 
pas sans un pincement au cœur qu’il quitte le District de Football des Côtes d’Armor, où il a 
commencé au sein de la commission de discipline en 1982 puis au Comité de Direction en 1986. 
- Souhaite une bonne saison 2024-2025. 
 

 Présentation du Rapport Moral du Secrétaire Général par Rémy MOULIN 

- Indique qu’il présente le rapport de moral, dans un souci d’équité de temps de parole, à la 
place d’Alain OLLIVIER-HENRY car ce dernier est candidat à l’élection du Comité de 
Direction. 
- Présente le District en quelques chiffres :  

- 219 clubs (220) 
- 31012 licenciés + 5.39% (29427) 
- 725 équipes (+28) 

- Présente l’évolution des licenciés seniors. 
- Dresse le bilan sportif de la saison et commence par le plus haut niveau et adresse ses 
félicitations au club d’EA Guingamp pour le maintien de ses deux équipes, masculine en L2 et 
féminine en D1 Arkéma. 
En N2 : Dinan Léhon FC et St Brieuc Stade se maintiennent en N2, Guingamp EA descend en 
N3. 
En N3 : Lannion se maintient en N3 alors que St Brieuc Stade 2 descend en R1. 
Au niveau ligue : 51 équipes costarmoricaines  

R1 : 6 équipes 
R2 : 16 équipes 
R3 : 29 équipes 

- Félicitations à Quessoy US qui accède à la R1 et Pontrieux ent du Trieux et Lamballe FC (2) 
qui accèdent à la R2. 
8 descentes de R3 en D1 pour 6 montées. 
- Accèdent en R3 : Beaussais Rance FC - Bourbriac US - Ploufragan FC 2 - Rospez CS - 
Tréguier Trégor FC - Trédaniel Moncontour FC. 
Chez les Féminines : Plérin FC se maintient en R1, St Brieuc Stade accède à la R1. 
- Félicite également toutes les équipes qui ont obtenu le droit d’évoluer à l’échelon supérieur 
dans toutes nos divisions. 
- Revient sur les finales de Coupes départementales qui se sont déroulées à :  
A Ploumagoar 

Coupe Ange LEMEE : St Brieuc Stade 
Challenge du District : Quessoy US 
Coupe Jean Tricot U18 : Ploumagoar RC 
Coupe Féminine U18 : Quessoy US 
Coupe départementale U16 : St Brieuc Ginglin AS 
Coupe Intersport U14 : Loudéac OSC 

 
 



A Plémet  
Coupe Conseil départemental Masculine : Trégor Tréguier FC 
Féminine : Plouguenast FC Lié 
Coupe Crédit Agricole U17 : St Brieuc COBSP 
Challenge CA Y Séradin U15 : Dinan Léhon FC 
Coupe départemental U16 : St Brieuc COBSP 

- Renouvelle ses remerciements aux communes et aux clubs organisateurs pour la mise à 
disposition des installations sportives et adresse ses félicitations à l’ensemble des vainqueurs et 
participants. 
- Fait part de la vie du District en précisant que le Comité de Direction s’est réuni à 7 reprises 
en plénière et 2 en bureau pour gérer au mieux le football, avec dévouement en veillant à la 
bonne application des règlements. 
- Fait un rapide bilan des commissions. 
- Précise que les commissions de discipline et sportive ont étudié 6009 dossiers de discipline 
5128 Avertissements, 509 Exclusions et 120 Dossiers de sportives. Sur l’ensemble de ces 
dossiers, 15 dossiers ont fait l’objet d’un appel (8 en sportive et 7 en discipline). 1 dossier a été 
en commission d’appel de ligue, la commission a confirmé la décision initiale. 
- Regrette qu’en raison de l’augmentation du nombre de dossiers de discipline, 8 clubs ont eu 
1, 2 ou 3 des points de pénalités dont 4 clubs ont eu - 1 pt, 2 clubs ont eu -2 pts et 2 clubs ont 
eu – 3pts. 
- Attire l’attention des dirigeants sur le fait que notre sport favori ne doit pas devenir le théâtre 
de règlement de compte. 
- Précise que cette saison on dénombre 336 arbitres ce qui n’est pas suffisant pour couvrir 
l’ensemble des matches chaque week end. 
- Indique que 47 clubs sont en infraction Statut de l’arbitrage, 7 clubs de Ligue et 40 clubs de 
District. A contrario 14 clubs bénéficient de d’1,2 ou 4 mutés supplémentaires : 72 arbitres 
costarmoricains formés au cours de 8 sessions de formation 
- Informe que la Commission des terrains a visité et contrôlé 72 installations sportives, 10 
éclairages, et donné 15 avis préalables. 
- Rappelle que les bénévoles sont mis à l’honneur grâce à des opérations menées par la FFF, 
c’est ainsi que 15 dirigeants(es) ont participé assister au match France – Allemagne le 23 mars 
24. 
- Précise qu’en ce qui concerne opérations en faveur des clubs Fonds d’Aide au Football 
Amateur (FAFA) est une source d’aide importante pour l’amélioration des infrastructures 
sportives. L’enveloppe pour le District 22 était d’un montant de 135 100€. 14 clubs 
costarmoricains ont pu bénéficier de subvention ce qui représente 27 dossiers. 
Indique que lors des différentes sessions de formation 183 éducateurs ont été formés dont 33 
éducateurs certifiés. 14 éducatrices ont été formées lors d’un CFI 100% féminin et 1 modules 
animatrices 53 éducatrices engagées. 
- Indique que le District de Football compte24 Sections Sportives Locales (510 élèves) dont 
deux Féminines et 10 CIPF.  
- Cite des outils de communication mis à disposition des clubs pour qu’ils soient mieux 
informer et pour mieux communiquer. Le Site du District :  

– La Page Facebook 
– La Page Instagram 
– La Chaine Youtube 
– Les twitter des éducateurs. 

- Rappelle que les clubs doivent utiliser la messagerie officielle. 
- Termine son rapport en remerciant les 20 collèges et villes qui accueillent les sections 
sportives, la Direction de la Cohésion Sociale, le Conseil Départemental fidèle partenaire, le 



Crédit Agricole, la presse, les 181 bénévoles des commissions, la Fédération Française de 
Football, la Ligue de Football Amateur, la Ligue de Bretagne de Football et son Président Jean 
Claude Hillion ici présent, les bénévoles, les arbitres et éducateurs, les élus du Comité de 
Direction et enfin le personnel du District Matthieu Prédery CTD PPF, Marie Héry & Charles 
Escanez CTD DAP, Mathis Branchu Service Civique, Ludwig Touanel Alternant en 
communication, et les deux secrétaires Alexandrine Desarbres et Sylvie Josset. 

Le rapport est soumis à l’approbation de l’Assemblée. 
 
Inscrits : 403 
Présents : 328 
Total votants : 328 
Ont obtenu : 
Pour : 289 voix 
Contre : 13 voix 
Abstention : 25 voix 
 
Rapport moral adopté à la majorité. 
 
 Présentation du bilan Financier par Rémy MOULIN  

 
- Présente les comptes arrêtés au 30 juin 2024 au travers de différents graphiques à la place de 
Thierry BRIAND présent mais souffrant. 
 

Désignation Montant 

Produits d’exploitation 528 947 € 
Charges d’exploitation 502 522 € 
Résultat d’exploitation 26 425 € 
Résultat Financier 9 813 € 
Résultat Courant 36 238 € 
Résultat Exceptionnel  25 046 € 
Résultat net 11 192 € 

 
 Intervention du Commissaire aux Comptes : Madame GOURITEN 

 
- Précise que les comptes ont été contrôlés et que tous les justificatifs ont été fournis. Elle peut 
donc affirmer que les comptes sont sincères, réguliers et ne présentent pas d’anomalie. 
 
Question de Mr SALOU Trébeurden Pleumeur FC qui s’interroge sur l’augmentation des frais 
kilométrique des membres de commission. 
Thierry Briand précise que le montant des frais kilométriques a été augmenté au 01/07/2023 
afin de s’aligner sur le montant des frais de la ligue. 
Question de Mr SALOU Trébeurden Pleumeur FC demande si les frais kilométriques des 
arbitres vont augmenter ? 
Thierry Briand répond qu’il n’y a pas d’augmentation des frais d’arbitrage. 
Question : de Mr SALOU Trébeurden Pleumeur FC ne retrouve pas dans le compte de résultat 
l’atténuation des 2 X80€ octroyés aux clubs en remboursement des frais d’engagement pour la 
Coupe du Conseil Départemental et pour la dotation informatique. 
Thierry Briand précise que c’est normal puisque ces sommes venaient en atténuation du résultat 
de la saison 22-23. 



 
L’Assemblée n’ayant plus de question, le Président soumet les comptes à l’approbation de 
l’Assemblée. 
 

Inscrits : 403 
Présents : 328 
Total votants : 328 

Ont obtenu : 
Pour : 275 voix 
Contre : 33 voix 
Abstention : 17 
 

Rapport financier adopté à la majorité. 

- Propose d’affecter le résultat selon la répartition suivante :   
 

Inscrits : 403 
Présents : 328 
Total votants : 328 

Ont obtenu : 
Pour : 263 voix 
Contre : 32 voix 
Abstention : 27 voix 

Rapport financier adopté à la majorité. 
 
- Présente le budget prévisionnel 2024-2025 au travers de différentes représentations 
graphiques 
 

Emplois Montants Ressources Montants 

Achat 59640 € Recettes du district 235 000 € 

Services Extérieurs  27 860 € Subventions 45 000 € 
Autres Services Extérieures  121 600 € LBF & FFF 188 000 €  
Impôts & Taxes 9 500 € Etat 24 000 € 

Charges de personnel  275 600 € Produits financiers  10 000 € 
Autres frais de gestion 1 200 € Partenariat & divers 4 500 € 
Charges financières 400 € Subventions collèges 13 000 € 
Amortissements 33 000 € Amortissement subvention 9 300 € 
TOTAL 528 800 € TOTAL 528 800 €  

 
Inscrits : 403 
Présents : 328 
Total votants : 328 
Ont obtenu : 
Pour : 276 voix 
Contre : 29 voix 
Abstention : 22 voix 
Budget prévisionnel adopté à la majorité. 
 



 Intervention du CTD DAP : Marie HERY 
 
- Présente brièvement le Programme Educatif Fédéral : 41 clubs impliqués (+3) ce qui 
représente 576 actions réalisées sur le territoire et remet au lauréat départemental RC 
Ploumagoar de la saison 2023-2024 et au club de Penvenan JA pour l’action innovante. 
- Indique que les clubs ont été invité à participer à l’action le foot rentre en jeu le podium des 
clubs qui ont fait le plus action est le suivant :  
Pleudihen Stade (60) Dinan Léhon FC (42) et Plestin AS (38). 
- Adresse ses félicitations aux lauréats et à l’ensemble des participants. 
 
 Intervention du Président du District – Rémy MOULIN 

 
- Evoque le règlement pour les levers de rideau, rappelle les horaires règlementaires 15H-15H30 
et 13H-13H30 pour les levers de rideau. Cette saison nous avons reçu quelques demandes de 
jouer à 12H30 ou 12H. 
- Propose à l’Assemblée d’échanger sur ce sujet de savoir si on l’autorise ou non ces nouveaux 
horaires. 
 
Intervention d’un dirigeant de Pordic Binic FC qui précise qu’ils font partis des clubs ayant fait 
cette demande car ils n’ont pas de terrain d’échauffement, cet horaire permet à l’équipe de 
s’échauffer sur le terrain et non sur une bande derrière le but.  
Indique que la situation est à l’identique pour le club St Brieuc Ginglin AS. 
 
Rémy MOULIN propose de soumettre aux clubs un sondage afin de savoir le District peut 
accepter pour cette saison ces horaires. 
Inscrits : 403 
Présents : 328 
Total votants : 328 
Ont obtenu : 
Pour : 170 voix 
Contre : 114 voix 
Abstention : 21 voix 
 
- Fait un rappel de ce qui avait été voté lors de la précédente Assemblée le 23 septembre 2023 
concernant la pyramide du Championnat de District  
La D1 revient à 4 groupes de 12 équipes 
La D4 se jouera en groupe de 10 en match aller/retour sur la saison. 
 
- Cède la parole au 1er Vice-Président du Conseil Départemental.  
 
 Intervention du 1er Vice-Président du Conseil Départemental : Jean Marie 

BENIER 
- Remercie le Président du District pour son invitation se dit content d’être présent pour cette 
assemblée. 
- Trouve que l’activité footballistique dans le département est dynamique puisque le nombre de 
licenciés a augmenté grâce au dynamisme des différents acteurs du football. 
- Attire l’attention de l’Assemblée sur les faits de discipline qui sont en augmentation mais 
reconnait que le district met tout en œuvre pour que ces derniers se réduisent. 
- Evoque les diminutions des subventions au niveau des emplois associatifs, rappelle que le 
Département des Côtes d’Armor est un des rares départements à proposer ce type d’aide.  



- Précise que pour les emplois associatifs locaux, les subventions sont maintenues, mais que 
pour les emplois associatifs départementaux l’aide diminuera dans les années à venir et que les 
élus du District ont été reçus afin d’entre être informé. Tout ceci dans le but de maitriser le 
budget du Département. 
- Termine son allocution et adresse ses félicitations à Mr Rémy MOULIN qui ne brigue pas un 
nouveau mandat pour toutes ces années investissements bénévoles au sein du District de 
Football. 
 
 Intervention du Président de la Ligue de Bretagne de Football : Jean Claude 

Hillion  
- Indique qu’il va quitter ses fonctions de Président de Ligue après 4 mandats à la tête de cette 
dernière et dit privilégier que cela ait être possible. 
- Précise qu’il a toujours apprécié aller à la rencontre des bénévoles et pouvoir les distinguer 
pour leur engagement bénévole au sein des clubs. 
- Adresse ses remerciements à l’ensemble des membres du Comité de Direction du District des 
Côtes d’Armor pour la qualité des échanges et du travail réalisé. 
- Tiens à remercier Rémy MOULIN qui a longtemps été son Trésorier Général à la Ligue de 
Bretagne et précise qu’il est compétent, fidèle, organisé et disponible. 
- Souhaite une bonne saison 2024-2025 à tous. 
 
 Intervention du Président de la Commission de Surveillance des Opérations 

Electorales : Patrick LE GOFF 
- Précise que la commission s’est réunie le 23 août dernier pour étudier les deux listes candidates 
à l’élection du Comité de Direction du District de Football pour la mandature 2024-2028. Les 
deux listes étant conformes aux critères des Statuts du District ont été déclarées conformes. 
- Indique qu’en début de matinée un tirage au sort a été réalisé en présence des deux têtes de 
liste afin de déterminer qui prendrait la parole en premier. Mr Maxime LE BIHAN prendra la 
parole en premier suivi de Mr Alain OLLIVIER-HENRY pour une durée de 5 minutes chacun. 
- Informe les dirigeants présents qu’ils auront 45 secondes pour voter. 
 
 Intervention de Mr Maxime LE BIHAN tête de liste « Alternative 2024 » 
 Intervention de Mr Alain OLLIVIER-HENRY tête de liste « Expérience et 

renouveau 2024 » 
 
Le Président de la commission de surveillance des opérations électorales invite les clubs à voter. 
 
Début du vote à 12H 08 45’, fin du vote à 12h 09 32’ 
Résultats :  

Inscrits : 403 
Présents : 328 
Total votants : 328 
Votes exprimés : 322 voix 
Votes blancs : 6 voix 
Votes nuls : 0 voix 
Non votants : 0 voix 
Majorité requise : 162 voix 

Ont obtenu : 
Alternative 2024 : 213 voix 
Expérience et renouveau 2024 : 109 voix 

 



La liste « Alternative 2024 » menée par Mr Maxime LE BIHAN est élue. 
 

Civilité Nom Prénom Fonction 
Monsieur Le Bihan Maxime Président 
Madame Beauvillain  Aurélie  Vice-Présidente - Educatrice 
Monsieur Allain Jean-Baptiste  Vice-Président.  
Monsieur Chéraud Norbert  Secrétaire général 
Madame Mausole  Sophie  Trésorière 
Monsieur Conan  Loïc  Arbitre 
Madame Hinault  Adeline  Féminine 
Monsieur Boulard  Louis-Georges  Médecin 
Monsieur Brulé  Jean-Charles  Membre 
Monsieur Grellepoix  Nicolas  Membre  
Madame Hinault  Adeline  Membre  
Madame Jehan  Nolwenn  Membre  
Monsieur Méheust  Jérôme  Membre 
Monsieur Ménage  Alexandre  Membre  
Monsieur Morel  Hubert  Membre 

Monsieur Onno  Sébastien  Membre 
Madame Paul  Audrey  Membre  
Monsieur Spreux  Ludovic Membre 
Monsieur Terraz Mohammed Hamid  Membre 

 
 
 Intervention de Mr Maxime LE BIHAN. 

 
- Remercie les clubs pour la confiance qu'ils viennent de lui confier ainsi qu'à l'équipe 
"Alternative", précisant également qu'il n'avait pas préparé ce discours d'après élections. 
- Indique que le nouveau comité allait se mettre au travail car ils se savent attendus par les clubs 
et notamment les plus petits. 
. 
 
 Intervention du Président : Rémy MOULIN 

 
- Remercie les bénévoles pour leur engagement et précise que ce n’est pas sans un petit 
pincement au cœur qu’il quitte ses fonctions après 38 ans de bénévolat au District de Football 
des Côtes d’Armor. 
 
- Clôture l’Assemblée Générale à 12H15. 
 
 
Le Président du District  Le Secrétaire Général  
 
 
Maxime LE BIHAN Norbert CHERAUD 
  


